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A. Présentation du BET Samuel Lollier Ingénierie 
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B. Situation géographique et état initial du terrai n 
 
 

 
Figure �B-1 : Localisation du projet à l'échelle de la Communauté Urbaine de Strasbourg [ google map ] 

 
 

 
Figure �B-2 : Photo du terrain prise à l'angle de la Rue de l'Usine et de la Rue du Lac 
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C. PPRI de la région de Strasbourg 
 
 

 

Emprise 
du projet 

Emprise 
du projet 
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D. Régime de déclaration et d’autorisation 
 
 
Que ce soit pour une déclaration ou une autorisation, la demande doit être formulée 
par la personne (physique ou morale, publique ou privée) qui souhaite réaliser une 
installation, un ouvrage, des travaux ou une activité. Le dossier de demande 
d'autorisation ou de déclaration doit être déposé auprès de la Missions Inter Service 
de l’Eau (MISE) qui rassemblent les services de l’Etat compétents dans le domaine 
de l’eau et des milieux aquatiques du département où a lieu l'implantation.  
 
La mise en service de l’installation ou la réalisation des travaux ne peut débuter pour 
les opérations soumises à déclaration qu'après l’expiration du délai d’opposition du 
préfet ou, pour les opérations soumises à autorisation, qu’après la transmission de 
l'arrêté d'autorisation.  
 
 
 
Dans le cas d’une déclaration, une copie de la déclaration, des prescriptions 
spéciales  et de la décision d’opposition sont : 

- affichée à la mairie et mise à disposition du public pendant au moins un mois 
- mise à disposition sur le site Internet de la préfecture pendant six mois 
- communiquée à la Commission Locale de l’Eau lorsque l’opération est située 

dans le périmètre d’un SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux). 

 
Le préfet peut s’opposer à une opération soumise à déclaration, par décision motivée 
prise dans un délai de deux mois, à compter de la réception d’une déclaration 
complète, lorsque celle-ci si elle s’avère être incompatible avec les dispositions d’un 
SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) ou si elle porte atteinte à 
la ressource en eau ou au milieu aquatique sans qu’il soit possible d’y remédier. 
 
 
 
Le régime d’autorisation est bien plus contraignant. D’une part, il doit être approuvé 
par de nombreux services, d’autre part, il est soumis à enquête publique. La 
procédure est alors plus longue et les éventuelles contestations plus nombreuses. 
Les principales étapes de la procédure sont présentées ci-après : 
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E. Détails du dimensionnement structurel de la chau ssée 
 
 
 
Le dimensionnement suivant suit la démarche de détermination d’une structure de 
chaussée telle qu’elle est donnée dans le « catalogue des structures types de 
chaussées neuves ». La plupart des éléments sont donnés sous forme de tableaux 
dont seuls les résultats sont précisés dans cette annexe. 
 
 

E.1. Durée de dimensionnement initiale de la chauss ée 
 
 
S’agissant d’une voirie de lotissement, elle est considérée  comme Voies du Réseau 
Non Structurant (VRNS). Sa durée de dimensionnement initiale est donc de 20 ans. 
 

E.2. Détermination de la classe de trafic 
 
Le trafic pris en compte est le nombre de poids lourds circulant sur la voie la plus 
chargée, cumulé sur la durée de dimensionnement de la chaussée. La classe de 
trafic, notée TCi 20 ou 30 , correspond à ce nombre de poids lourds cumulés et son 
calcul se fait à l’aide de la relation 
 

TC i 20 ou 30 = 365 × T × C 
 
Où  T : trafic poids lourd MJA (Moyen Journalier Annuel) à l’année de mise en 
service 

C = d + t × d × (d-1)/2 
 
Avec  d : durée de dimensionnement initiale de la chaussée (20 ans) 
  t : taux de croissance linéaire annuelle du trafic lourd que l’on supposera nul 
dans notre cas 
 
On obtient donc C = 20 
 
Bien que la détermination précise de T ne soit pas évidente, il semble peu probable 
que plus de 70 poids lourds par jour, même en phase de construction, emprunte les 
voiries de lotissement. Or ce nombre de 70 poids lourds jours constitue la borne 
supérieure de la classe de trafic TC 2 20 
 
 
 



  
  
  
  

 

 
 68 

 

E.3. Détermination de la plate-forme support de cha ussée 
 
La détermination de la classe de plate-forme support de chaussée est effectuée en 
tenant compte : 

- de la partie supérieure des terrassements (PST) 
- de la classe d’arase terrassement (ARi) 
- de la nature et de l’épaisseur de la couche de forme 

 
L’étude de sol permettant la connaissance de la nature exacte du sol n’étant pas 
encore effectuée à l’heure actuelle, il est nécessaire de faire une hypothèse quant à 
la nature des matériaux qui composent le sol, et donc la PST. L’état initial de l’étude 
d’impact réalisée par le bureau d’études environnementales Oréade Brèche indique 
que les formations attendues qui constituent le sous-sol au droit du secteur d’étude 
sont les suivantes : 

- cailloutis de la Bruche recouvert par une fine couche de limons (20 cm) 
- alluvions composés de sables, de galets et de limons 

 
Le cas le plus défavorable est celui de limon du fait de la difficulté à le mettre en 
place selon son hygrométrie et sa sensibilité au gel. 
 
A partir de ces données, les tableaux extraits du GTR permettent de mettre en 
évidence la cas d’une : 

- PST 2 (PST en matériaux sensibles à l’eau de bonne portance au moment de 
la mise en œuvre de la couche de forme. Cette portance peut cependant 
chuter à long terme sous l’action des infiltrations des eaux pluviales et d’une 
remontée de nappe.) 

- classe d’arase AR 1 (Bien que les exigences requises à court terme pour la 
plate-forme support puisse être momentanément obtenues au niveau de 
l’arase, il est cependant quasiment toujours nécessaire de prévoir la 
réalisation d’une couche de forme) 

 
Ces deux critères définissent une classe de plate forme PF 2 
 

E.4. Choix de la composition de la couche de surfac e 
 
Sur chaque fiche de structure du catalogue figurent les compositions des couches de 
surface autorisées. Le choix de cette couche s’effectue en fonction de l’expérience 
locale et des objectifs recherchés vis-à-vis des caractéristiques d’usage.  
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E.5. Vérification au gel-degel 
 
La vérification au gel consiste à comparer : 

- l’indice de gel atmosphérique de référence IR =  
o 165 °C×jours pour un hiver rigoureux non exception nel à Strasbourg 
o 410 °C×jours pour un hiver exceptionnel à Strasbou rg 

- l’indice de gel admissible de la chaussée, noté IA. Cet indice s’évalue en 
fonction de la structure de la chaussée, de la sensibilité au gel et de 
l’épaisseur non gélive de son support 

 
La vérification est positive et la structure retenue si IA > IR 
 
IA est évalué en fonction de QB (quantité de gel admissible à la base du corps de 
chaussée) à l’aide d’un abaque propre à chaque planche. QB est donnée par la 
somme des quantités Qg (quantité de gel dont on autorise la transmission aux 
couches inférieures gélives du support) et Qng (quantité de gel apportée par les 
matériaux non gélifs de la couche de forme et du sol support). 
 
Qg s’obtient à partir de la pente de l’essai de gonflement ou à partir de la classe de 
sensibilité au gel pouvant être adoptée en l’absence d’essai de gonflement , en 
fonction de la classification géotechnique du sol.  Dans le cas d’un sol limoneux, on 
obtient une pente de l’essai de gonflement (p) de 0.40 au plus défavorable des cas, 
soit  Qg = 2.5 d’après le tableau de correspondance entre p et Qg 
 
 
Qng = An × (hn2 / (hn + 10)) 

 
Où hn : épaisseur de la couche de forme en cm (50 cm) 
 An : indice dépendant de la nature du matériaux de couche de forme  (0.12 
pour de la GNT) 
 
Qng = 5 
 
 
Finalement QB = 7.5, correspondant d’après l’abaque de la planche à 
IA=370°C×jours 
 
Aux vues de l’indice de référence de l’hiver rigoureux non exceptionnel de 
165°C×jours, la structure convient. L’hiver excepti onnel (IA=410°C×jours) est au-delà 
de l’échelle de l’abaque qui s’arrête à 400°C×jours  et l’on peut estimer alors qu’un 
IA=370°C×jours est suffisant. 
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F. Plans de principe 
 

F.1. Plan de principe Eaux Usées 
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F.2. Plan de principe des Eaux Pluviales de voiries  
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F.3. Plan de principe de l’Adduction en Eau Potable  
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G. Vérification de l’autocurage du réseau EU 
 
 

G.1. Secteur 1 pour une canalisation  Ø200  
 
 

Données de l'étude
Type de collecteur Conduite béton, fibres-ciment, fonte, grés Type : Conduite grès
Coefficient de rugosité Dépend du type de collecteur
de Manning-Strickler Ks = 90
Population à reprendre Pop = 180 Hab
Pente moyenne de pose de la canalisation I = 4 mm / m
Consommation moyenne d'eau par habitant et par jour Ce = 170 l / j / hb

Résultats de l'étude
Débit moyen ( Pop x Ce ) Qm = 0,35 l / s
Coefficient de pointe ( 1.5 + ( 2.5 / ( Qm )^ 0.5 )) P = 5,701
Débit de pointe ( Qm x P ) Qp = 2,02 l / s
Diamètre théorique du collecteur ( 4^ (5/8) x ( Qp / Ks / I^ (0.5) / Pi )^ (3/8)) D1 = 79 mm
Diamètre du collecteur Choisir la section commerçiale supérieure D = 200 mm

Conditions d'autocurage
Vitesse à pleine section ( Ks x I^ ( 0.5 ) x D^ ( 2/3 )) / 4^ ( 2/3 ) VPS = 0,77 m / s
Condition 1 ( VPS > 0.70 m / s ) Vérifié
Débit à peine section ( VPS x section tuyau ) QPS = 24,27 l / s
Rapport des débits ( Qm / QPS ) Q/QPS = 0,015
Rapport ( h/D ) Fonction de ( Q/QPS ) =>tableau equival. h/D = 0,08
Condition 2 ( H/D ) > 0.20 Non vérifié
Rapport des volumes Fonction de ( Q/QPS ) =>tableau d'equival. V/VPS = 0,36
Vitesse écoul. pour ( 2/10 ) de D ( RV( 2/10 ) x VPS ) V(2/10) = 0,28 m / s
Condition 3 ( V( 2/10 ) > 0.30 m / s ) Non vérifié
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G.2. Secteur 1 pour une canalisation  Ø250  
 
 

Données de l'étude
Type de collecteur Conduite béton, fibres-ciment, fonte, grés Type : Conduite grès
Coefficient de rugosité Dépend du type de collecteur
de Manning-Strickler Ks = 90
Population à reprendre Pop = 180 Hab
Pente moyenne de pose de la canalisation I = 4 mm / m
Consommation moyenne d'eau par habitant et par jour Ce = 170 l / j / hb

Résultats de l'étude
Débit moyen ( Pop x Ce ) Qm = 0,35 l / s
Coefficient de pointe ( 1.5 + ( 2.5 / ( Qm )^ 0.5 )) P = 5,701
Débit de pointe ( Qm x P ) Qp = 2,02 l / s
Diamètre théorique du collecteur ( 4^ (5/8) x ( Qp / Ks / I^ (0.5) / Pi )^ (3/8)) D1 = 79 mm
Diamètre du collecteur Choisir la section commerçiale supérieure D = 250 mm

Conditions d'autocurage
Vitesse à pleine section ( Ks x I^ ( 0.5 ) x D^ ( 2/3 )) / 4^ ( 2/3 ) VPS = 0,90 m / s
Condition 1 ( VPS > 0.70 m / s ) Vérifié
Débit à peine section ( VPS x section tuyau ) QPS = 44,00 l / s
Rapport des débits ( Qm / QPS ) Q/QPS = 0,008
Rapport ( h/D ) Fonction de ( Q/QPS ) =>tableau équival. h/D = 0,06
Condition 2 ( H/D ) > 0.20 Non vérifié
Rapport des volumes Fonction de ( Q/QPS ) =>tableau équival. V/VPS = 0,36
Vitesse écoul. pour (2/10) de D ( RV( 2/10 ) x VPS ) V(2/10) = 0,32 m / s
Condition 3 ( V( 2/10 ) > 0.30 m / s ) Vérifié
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G.3. Secteur 2 pour une canalisation  Ø200  
 
 

Données de l'étude
Type de collecteur Conduite béton, fibres-ciment, fonte, grés Type : Conduite grès
Coefficient de rugosité Dépend du type de collecteur
de Manning-Strickler Ks = 90
Population à reprendre Pop = 400 Hab
Pente moyenne de pose de la canalisation I = 6 mm / m
Consommation moyenne d'eau par habitant et par jour Ce = 170 l / j / hb

Résultats de l'étude
Débit moyen ( Pop x Ce ) Qm = 0,79 l / s
Coefficient de pointe ( 1.5 + ( 2.5 / ( Qm )^ 0.5 )) P = 4,318
Débit de pointe ( Qm x P ) Qp = 3,40 l / s
Diamètre théorique du collecteur ( 4^ (5/8) x ( Qp / Ks / I^ (0.5) / Pi )^ (3/8)) D1 = 89 mm
Diamètre du collecteur Choisir la section commerçiale supérieure D = 200 mm

Conditions d'autocurage
Vitesse à pleine section ( Ks x I^ ( 0.5 ) x D^ ( 2/3 )) / 4^ ( 2/3 ) VPS = 0,95 m / s
Condition 1 ( VPS > 0.70 m / s ) Vérifié
Débit à peine section ( VPS x section tuyau ) QPS = 29,72 l / s
Rapport des débits ( Qm / QPS ) Q/QPS = 0,026
Rapport ( h/D ) Fonction de ( Q/QPS ) =>tableau équival. h/D = 0,34
Condition 2 ( H/D ) > 0.20 Vérifié
Rapport des volumes Fonction de ( Q/QPS ) =>tableau équival. V/VPS = 0,83
Vitesse écoul. pour (2/10) de D ( RV( 2/10 ) x VPS ) V(2/10) = 0,79 m / s
Condition 3 ( V( 2/10 ) > 0.30 m / s ) Vérifié
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G.4. Tableau d’équivalence 
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H. Evaluation de la capacité spécifique de stockage  des 
bassins de retenue 
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I. Pré dimensionnement du réseau d’éclairage public  
 
 
Les éléments du projet sont déterminés en plusieurs étapes : 

- classification de la chaussée 
- détermination de la luminance de la chaussée 
- choix du type d’implantation 
- détermination de la hauteur h 
- choix du type de luminaire 
- détermination de l’espacement 
- détermination du rapport R 
- détermination du facteur d’utilisation u 
- calcul de la puissance des sources 

Toutes ces informations sont nécessaires au tracé d’un premier plan du réseau et au 
choix d’un matériel adapté. 
 
 

I.1. Classification de la chaussée 
 
 
La classification des voies de circulation se fait selon des critères de catégories et de 
trafic. Nous sommes en présence de voies reliant des ensembles résidentiels au 
réseau de voie urbaine. Le trafic y est composé de piétons et de véhicules dont la 
vitesse et le volume sont limités. Par conséquent, il s’agit d’une voirie de classe E 
 
 

I.2. Détermination de la luminance de la chaussée 
 
 
La luminance est la grandeur physique qui caractérise la lumière reçue par un 
observateur regardant un point de surface. Cette grandeur, fonction de la matière et 
de la couleur de la surface, rend compte de la perception par l’usager de son 
environnement. Pour une voiries de classe dont la nature des abords est sombre, 
Lmoyen = 0,5 cd/m2. 
 
 

I.3. Choix du type d’implantation 
 
 
Il existe 4 possibilités d’implantation des sources lumineuses : l’implantation 
unilatérale, bilatérale en quinconce, bilatérale vis-à-vis et axiale (suspendue).  
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Le choix s’est porté sur l’implantation unilatérale. Bien que la luminance soit faible 
sur le côté opposé au luminaire, ceci reste en adéquation avec les fonctions 
résidentielles du quartier. De plus, l’alimentation électrique est dans ce cas 
économique. 
 
 

I.4. Détermination de la hauteur 
 
 
La hauteur du luminaire doit être supérieur à la largeur de la chaussée la largeur de 
la chaussée (5,50m). Une hauteur de 6m est donc retenue. 
 
 

I.5. Choix du type de luminaire 
 
 
L’éblouissement des luminaires doit être le plus faible possible. Pour ce faire on 
choisira un luminaire défilé dont la direction de l’intensité maximale est de 65° et dont 
les valeurs maximales de l’intensité émise sous des angles de 90° et 80° sont plus 
faible que des luminaires semi défilé ou non défilé. 
 
 

I.6. Détermination de espacement 
 
 
L’espacement (e) entre luminaire dépend de la hauteur, du type de luminaire et de 
son implantation. On retient pour une implantation unilatérale d’un luminaire défilé 
e/h = 3. Soit un espacement de 18m (avec h=6m). 
 
 

I.7. Détermination du rapport R 
 
 

On définit le rapport moyen

2
moyen

E (lux)
R=

L (cd/m )
 qui permettra de déterminer la luminance pour 

un éclairement donné sur un type de revêtement donné. Un enrobé sombre sous un 
luminaire défilé correspond à R = 25. 
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I.8. Détermination du facteur d’utilisation 
 
 
Le facteur d’utilisation pour un rapport  l/h~1 est de l’ordre de 0,40 
 
 

I.9. Calcul de la puissance des sources 
 
 
Le flux émis par la source équipant le luminaire (Fla) est donné par la relation 

moyen
la

R×L ×l×e
F =

u
 

 

Finalement, la

25×0,5×5,5×18
F = 3095

0,4
=  lm 

 


